
Votez pour VOUS, votez UNSA !

Élections CSE : 19 janvier 2023

Face à la conjoncture économique, au contexte sanitaire, les salariés se sont adapter sans

ménagement. L’UNSA est le nouveau partenaire des salariés. La priorité de l’UNSA, c’est la

reconnaissance du travail des salariés et le respect de nos métiers.

Voter UNSA, c’est voter pour un syndicat autonome, efficace et dans un esprit positif.
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CONTACT

Une équipe à votre écoute
David RODRIGUES de CASTRO

chti6268@gmail.com06.60.56.13.57

AGIR POUR VOTRE POUVOIR D’ACHAT 

Face à une inflation galopante, l’UNSA revendique : 

• Une augmentation générale des salaires pour tous

• L’uniformisation des primes pour toutes les unités de production

• Proposer des Actions Sociales et Culturelles équitables et à la hauteur de vos attentes

REMETTRE L’HUMAIN AU CŒUR DE L’ENTREPRISE

• Défendre nos évolutions de carrières : la reconnaissance de nos compétences et la revalorisation de nos

métiers sont une priorité.

• Renouer un véritable dialogue social : être force de proposition auprès de la direction en proposant et

argumentant nos positions dans l’intérêt de tous

• Interroger les salariés pour mieux vous représenter : à l’UNSA votre avis nous intéresse ! Nous vous

solliciterons à travers des questionnaires

AMELIORER LA QUALITE DE VIE AU TRAVAIL

• La santé des salariés n’est pas une option : Maintenir les services de santé au travail à un haut

niveau de compétences et de services

• Respect de l’équilibre vie privée/vie professionnelle : prise en compte des situations individuelles

avant changement d’équipes

• Lutte contre les discriminations : faciliter l’accès et l’accueil des travailleurs en situation de handicap

• Egalité professionnelle : tenues adaptées pour les salariées, vestiaires corrects, évolutions de

carrière.

NOS PRIORITÉS



C’est quoi l’UNSA ? 

C’est qui l’UNSA ?

L’Union nationale des syndicats autonomes, créée en 1993, est la 4ème force syndicale

française en nombre d'adhérents :

Plus de 1000 syndicats et des milliers de sections syndicales.

22 fédérations regroupant tous les secteurs d’activité de la Fonction Publique et des

entreprises privées.

Une présence interprofessionnelle sur l’ensemble du territoire à travers des équipes locales

(UL), des équipes départementales (UD), et des équipes régionales (UR).

●Etre force de propositions sur tous les sujets : la rémunération fixe et variable, santé au

travail, risques psychosociaux, prévoyance et santé, intéressement, participation, temps de

travail…

●Construire un véritable dialogue social en négociant des accords dans l’entreprise

pour améliorer l’emploi, les salaires et les conditions de travail.

●Communiquer avec vous de manière complète et synthétique pour que chacun soit informé

de l’activité du Comité Economique et Social.

●Consulter les salariés sur nos œuvres sociales pour confirmer vos attentes, et adapter, si besoin,

l’offre du CSE.

NOS RESOLUTIONS


